
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

Nom      Prénom(s)

       

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

05/04/2023

05/04/2023
F01123P0070



N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

     Non

     Non

 

 



 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).



Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

  Oui      Non

  Oui      Non



 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?



Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

ss
o

u
rc

es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

ss
o

u
rc

es
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

e
s

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
an

ce
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
a

tr
im

o
in

e
/C

a
d

re
d

e
 v

ie
/P

o
p

u
la

ti
o

n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :



     Non

Si oui, décrivez lesquelles :





Issy Les Moulineaux

0 4 / 0 4 / 2 0 2 3

prigents
Machine à écrire
x

prigents
Machine à écrire
x



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

SCCV CANAL STREET,  
27, rue Camille DESMOULINS,  
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 

 
 

DOSSIER D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

ANNEXES OBLIGATOIRES 1 A 7 
 
 
 

PROJET IMMOBILIER DE LOGEMENTS 
32 A 38 RUE PAUL BARENNES ET 23 A 25 AVENUE HENRI DUNANT A MEAUX (77 100) 
 

 
 
 
 

       

Perspectives indicatives depuis l’avenue Henri Dunant, à l’intérieur de la parcelle et depuis la rue Paul Barennes 

Source : B&N architectures, novembre 2022 

 
 
 
  



Examen au cas par cas - Projet immobilier de logements 32 à 38 rue Paul Barennes et 23 à 25 avenue Henri Dunant à Meaux – Annexes obligatoires  

2 

 
 
 

S O M M A I R E  
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexe 1 : Information nominatives ........................................................................................................................................................................................................ 3 

 

Annexe 2 : La justification de la procédure d’examen au cas par cas .................................................................................................................................................... 4 

 

Annexe 3 : Plan de situation ..................................................................................................................................................................................................................... 5 

 

Annexe 4 : Le projet dans son environnement ........................................................................................................................................................................................ 8 

 

Annexe 5 : Le projet ................................................................................................................................................................................................................................ 13 

 

Annexe 6 : Le plan des abords du projet ................................................................................................................................................................................................ 16 

 

Annexe 7 : Les zones Natura 2000 ......................................................................................................................................................................................................... 17 

 

  



Examen au cas par cas - Projet immobilier de logements 32 à 38 rue Paul Barennes et 23 à 25 avenue Henri Dunant à Meaux – Annexes obligatoires  

4 

ANNEXE 2 : LA JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

Extrait du Cerfa et de l’annexe obligatoire n°2 : « Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de l’article R.122-2-1 du code l’environnement 
(clause filet), la décision administrative soumettant le projet au cas par cas. » 
 
Ce document et cette annexe ne sont pas nécessaires puisque que la procédure d’examen au cas par cas est nécessaire au titre de la rubrique 39.a) du tableau annexé au R.122-2 du code 
de l’environnement et non au titre de la « clause filet ».  
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ANNEXE 3 : PLAN DE SITUATION  
 
 
 
 
 
 
 
 

Partie zoomée sur la page suivante 
 
 
 
 
 
 

Localisation indicative du projet  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Photos aériennes,  
Limites administratives 

 
 
Le site du projet est localisé dans la partie centre-sud du territoire de Meaux, dans l’ilot compris entre les n°32 à 38 rue Paul Barennes et 23 à 25 avenue Henri Dunant.  
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Source : Géoportail, Photos aériennes 

  Site du projet  
 
 
Le site du projet est occupé par le site de Transdev Marne et Morin (bureaux et dépôt de bus) et par un garage.   
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Parcelles cadastrales 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet se développe sur les parcelles cadastrales section BI 
numéros 554, 557, 558, 531, 532, 536, 471, 570, 648, 649, 736 et 
737. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Cadastre.gouv  

  

BI 
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ANNEXE 4 : LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
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Source des photos 1 à 9 : Google Street View, avril et mai 2022 
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Source des photos 10 à 13 : SOLPOL, diagnostic environnemental des sols, décembre 2022 

 

   

10 
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ANNEXE 5 : LE PROJET 
 
 
Plan Masse 
 

 
 

Source : B&N architectures, janvier 2023 
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Insertions du projet indicatives 

 

 

Source : B&N architectures, janvier 2023 
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Perspectives indicatives 

 

  
 

    

Source : B&N architectures, novembre 2022  

Depuis l’avenue Henri Dunant 

Depuis La rue Paul Barennes 

Vue intérieure sur la venelle Vue intérieure sur les pavillons côté venelle 
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ANNEXE 6 : LE PLAN DES ABORDS DU PROJET  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site du projet 

 
 
 
 

Source : IAU mode d’occupation du sol, 2017  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le mode d’occupation du sol (MOS) de l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile de France, mis à jour en 2019, recense le site du projet dans la catégorie « activités » et « transports » 
en raison de la présence du site Transdev et du parking situé le long de l’avenue Henri Dunant.  
Les environs immédiats du site sont majoritairement occupés par des logements à savoir de « l’habitat individuel », et de l’ « habitat collectif ». L’environnement du site est également 
occupé par des « activités », des « équipements » et des « espaces ouverts artificialisés ».  
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ANNEXE 7 : LES ZONES NATURA 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Esri World Topographic Map,  
Natura 2000 

 
 

 
 
 
La zone Natura 2000 la plus proche, à environ 700 mètres, correspond à un des sites qui compose l’ensemble des « Boucles de la Marne », zone Natura 2000 recensée au titre de la directive 
Oiseaux. Cet ensemble multi-sites s’étend sur une superficie de 2 641 hectares. Ce site est propice à l’accueil de l’avifaune en raison notamment des eaux douces intérieures, des forets et 
des terres arables qui composent cet espace. Le site du projet ne présente aucun habitat semblable à cette zone Natura 2000, puisqu’il est en totalité imperméabilisé et ne compte qu’un 
seul arbre. En l’état actuel le site n’est pas propice à l’accueil de l’avifaune. Compte tenu de ces éléments et de la distance entre ces espaces, le projet n’aura aucune incidence sur cette 
zone Natura 2000.  
 
Les sites « directive habitat » les plus proches sont à environ 19 km du site, il s’agit du « Bois de Vaires sur Marne » ou du « Bois des réserves, des usages et de Montgé » (non visibles sur 
la carte ci-dessus).  

Zone Natura 2000 directive 
oiseaux 

Zone Natura 2000 directive 
habitats 

Les Boucles de la Marne à 
700 mètres 

SITE DE 

PROJET 


